
Déclaration d'Alma Ata 
 
Extrait de la déclaration de la conférence internationale d'Alma Ata de 1978 
 
Les soins de santé primaires : 
 

1. reflètent les conditions économiques et les caractéristiques socioculturelles et 
politiques du pays et des communautés dont ils émanent et sont fondés sur 
l'application des résultats pertinents de la recherche sociale et biomédicale et de la 
recherche sur les services de santé, ainsi que sur l'expérience de la santé publique ; 

 
2. visent à résoudre les principaux problèmes de santé de la communauté, en assurant les 

services de promotion, de prévention, de soins et de réadaptation nécessaires à cet 
effet ; 

 
3. comprennent au minimum : une éducation concernant les problèmes de santé qui se 

posent ainsi que les méthodes de prévention et de lutte qui leur sont applicables, la 
promotion de bonnes conditions alimentaires et nutritionnelles, un approvisionnement 
suffisant en eau saine et des mesures d'assainissement de base, la protection maternelle 
et infantile y compris la planification familiale, la vaccination contre les grandes 
maladies infectieuses, la prévention et le contrôle des endémies locales, le traitement 
des maladies et lésions courantes et la fourniture de médicaments essentiels ; 

 
4. font intervenir, outre le secteur de la santé, tous les secteurs et domaines connexes du 

développement national et communautaire, en particulier l'agriculture, l'élevage, la 
production alimentaire, l'industrie, l'éducation, le logement, les travaux publics et les 
communications, et requièrent l'action coordonnée de tous ces secteurs ; 

 
5. exigent et favorisent au maximum l'auto-responsabilité de la collectivité et des 

individus et leur participation à la planification, à l'organisation, au fonctionnement et 
au contrôle des soins de santé primaires, en tirant le plus large parti possible des 
ressources locales, nationales et autres, et favorisent à cette fin, par une éducation 
appropriée, l'aptitude des collectivités à participer ; 

 
6. doivent être soutenus par des systèmes d'orientation/recours intégrés, fonctionnels et 

se soutenant mutuellement, afin de parvenir à l'amélioration progressive de services 
médico-sanitaires complets accessibles à tous et accordant la priorité aux plus démunis 
; 

 
7. font appel tant à l'échelon local qu'à celui des services de recours aux personnels de 

santé – médecins, infirmières, sages-femmes, auxiliaires et agents communautaires, 
selon le cas, ainsi que, s'il y a lieu, praticiens traditionnels – tous préparés socialement 
et techniquement à travailler en équipe et à répondre aux besoins de santé exprimés 
par la collectivité. 

 
Source : Organisation mondiale de la santé. 


